
Rémunération du gouverneur de la Banque de France – Rappels 
 
Cette notice rappelle les conditions de rémunération du gouverneur de la Banque de France 
et le cadre juridique applicable au titre de ses mandats de gouverneur de la Banque de 
France et de président de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR). Elle 
précise les montants versés, y compris en tant que président de la Banque des règlements 
internationaux (BRI). 
  
L'ensemble des éléments de rémunération versés par la Banque de France est public. 
Dans un souci de transparence et par alignement sur les meilleures pratiques internationales, 
le gouverneur François Villeroy de Galhau a décidé en 2016 - sa première année de mandat - 
que la rémunération du gouverneur de la Banque de France serait dorénavant publiée chaque 
année dans le rapport d’activité de l’institution. 
  
Cette rémunération est établie conformément aux dispositions de l’article R142-19 du Code 
monétaire et financier. Elle a été examinée et approuvée par le Comité des rémunérations du 
Conseil général de la Banque de France.  
  
Dans ce cadre, pour l’année 2024, la rémunération brute totale du gouverneur a été de 310 
678 €. Le Code monétaire et financier dispose également que « les dépenses de logement du 
gouverneur sont prises en charge par la Banque de France ». Le gouverneur actuel ne bénéficie 
pas d’appartement de fonction mais perçoit une indemnité de logement brute de 6399 € par 
mois, imposable comme tous les autres éléments de rémunération. 
  
La rémunération du gouverneur français se situe aujourd’hui à un niveau inférieur à celle de 
ses principaux homologues européens (*). 
  
La Cour des comptes a examiné toutes ces dispositions dans son rapport 2018 sur la Banque 
de France, n'a formulé aucune observation, et a salué « une rémunération revue à la baisse, 
rendue publique pour la première fois ». Le gouverneur français occupe également les 
fonctions de président de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), 
superviseur des banques et des assurances, un rôle que n’exercent pas certains de ses pairs. 
  

*** 
  

Depuis janvier 2023, le gouverneur de la Banque de France assume un autre mandat, comme 
président de la Banque des Règlements Internationaux (BRI), après avoir été élu par ses 
homologues des principales banques centrales, administrateurs de l’institution. L’indemnité 
traditionnellement attachée au mandat de président de la BRI est fixée par celle-ci et son 
Conseil. La moitié de sa partie forfaitaire est reversée à la Banque de France. Le gouverneur 
perçoit donc en rémunération de cette responsabilité un total de 57976 CHF en 2024, qui 
s’ajoute à la rémunération antérieure de 57860 CHF pour les travaux du Conseil et des 
Comités. C’est la seule rémunération externe perçue. Elle est imposable. 
  

*** 
  



La rémunération brute totale du premier sous-gouverneur a été de 247 816 € euros et celle 
de la seconde sous gouverneure de 246 516 €. Ils ne bénéficient pas d’appartement de 
fonction et perçoivent chacun une indemnité logement brute de 6399 € par mois, 
imposable. La seule rémunération externe perçue en 2023 est celle versée au premier sous-
gouverneur en tant que membre du Collège de l’Autorité des marchés financiers. Elle 
représente 21 234 euros et est imposable. 
  

Rémunération des présidents ou gouverneurs de la BCE, de la Bundesbank, de la Banca d’Italia, de 
la Bank of England et de la Nederlandsche Bank  
BCE : Comptes annuels 2024 (Comptes annuels 2024) (page 78) 
Montant de la rémunération brute de la Présidente de la BCE: 466 092 euros. 
 Bundesbank : Annual report 2024 (page 92) « For 2024, the President of the Bundesbank received 
a pensionable salary of €435,600.40, special non-pensionable remuneration of €76,693.78, a 
standard expenses allowance of €5,112.96 and inflation compensation payments of €440.00, 
amounting to a total of €517,847.14. »  
Montant de la rémunération totale du président de la Bundesbank : 517 847 € euros.  
 Banca d’Italia : Il bilancio della Banca d’Italia – 2023 (page 84) « A partire dal 1° settembre 2023 i 
compensi onnicomprensivi lordi annui ammontano a 480.000 euro per il Governatore, a 430.000 
euro per il Direttore generale e a 350.000 euro per ciascuno dei Vice Direttori generali. »  
Montant de la rémunération du gouverneur de la Banque d’Italie : 480 000 euros 
 Bank of England : Annual report 2024 (page 97) : Sur la période Mars 2023/ Février 2024 la 
rémunération annuelle totale du gouverneur de la Bank of England s’est élevée à 598 179 GBP pour 
un salaire de base de 495 000 GBP.  
Montant de la rémunération du gouverneur de la Banque d’Angleterre : 597 592 GBP (soit 687 905 
euros au taux de change moyen 2023)  
De Nederlandsche Bank : Annual report 2023 (page 139)  
Montant de la rémunération totale du gouverneur de la DNB : 449 834 euros 
Banque nationale de Belgique : Rapport d'entreprise 2023  (page 196) 
« Durant l’exercice écoulé, les traitements bruts s’élevaient à 534 803 euros pour la fonction de 
gouverneur, 451 611 euros pour la fonction de vice-gouverneur et à 409 810 euros pour celle de 
directeur. » 
Montant de la rémunération totale du gouverneur de la BNB : 534 803 euros 

 

https://www.ecb.europa.eu/press/annual-reports-financial-statements/annual/annual-accounts/html/ecb.annualaccounts2024%7E718377b1c1.en.html
https://publikationen.bundesbank.de/publikationen-en/reports-studies/annual-reports/annual-report-2024-951286
https://www.bancaditalia.it/pubblicazioni/bilancio-esercizio/2024-bilancio-esercizio/bil-eserc-2024.pdf
https://www.bankofengland.co.uk/-/media/boe/files/annual-report/2024/boe-2024.pdf
https://www.dnb.nl/media/3tmkclfa/dnb_jaarverslag-2023_en.pdf
https://www.nbb.be/doc/ts/publications/nbbreport/2023/fr/t2/rapport2023_t2.pdf

